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(54)  Dispositif  de  bouchage  pour  un  récipient  tel  qu'en  particulier  un  flacon  à  usage  médical 

(57)  La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif 
de  bouchage  pour  un  récipient  tel  qu'en  particulier  un 
flacon  à  usage  médical  dont  le  goulot  présente  un  bour- 
relet  annulaire,  et  du  type  comprenant  un  bouchon 
d'étanchéité,  une  capsule  susceptible  de  se  clipper 
sous  le  bourrelet  précité  et  une  bague  d'inviolabilité. 

Selon  l'invention,  ce  dispositif  comprend  en  outre 
une  pièce  intermédiaire  (30)  généralement  en  forme  de 
manchon  cylindrique,  destinée  à  être  disposée  en  posi- 
tion  d'utilisation  intérieurement  à  ladite  capsule  (10)  et 
comprenant  un  ensemble  de  languettes  élastiques  (31  ) 

dont  au  moins  certaines  sont  pourvues  sur  leur  face  in- 
terne  de  moyens  d'encliquetage  (32)  sur  le  goulot,  par 
engagement  sous  ledit  bourrelet  (4)  et  une  partie  de  pa- 
roi  continue  comportant  sur  sa  face  externe  un  filetage 
(34),  la  jupe  (12)  comportant  en  outre  sur  sa  face  interne 
un  filetage  (18)  permettant  son  vissage  sur  la  pièce  in- 
termédiaire  (30). 

Ce  dispositif  est  spécifiquement  conformé  pour  as- 
surer  une  bonne  étanchéité  quelles  que  soient  les  di- 
mensions  du  bourrelet  et  du  bouchon  d'étanchéité  dans 
les  limites  des  tolérances  de  fabrication  de  ces  élé- 
ments. 
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Description 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif  de 
bouchage  pour  un  récipient  tel  qu'en  particulier  un  fla- 
con  à  usage  médical. 

Les  flacons  à  usage  médical  tels  que  ceux  utilisés 
pour  réaliser  des  perfusions  ou  destinés  à  contenir  tout 
autre  médicament  injectable  sont  généralement  munis 
d'un  bouchon  d'étanchéité  en  matière  élastique,  perfo- 
rable  dans  sa  zone  centrale  par  une  aiguille  creuse  ou 
un  trocard,  ledit  bouchon  étant  maintenu  en  position  par 
une  capsule  pouvant  être  sertie  ou  clipée  sur  le  goulot 
du  flacon,  et  présentant  un  opercule  détachable  destiné 
à  rendre  accessible  la  zone  centrale  du  bouchon. 

La  présente  invention  a  plus  particulièrement  pour 
objet  un  dispositif  de  bouchage  pour  un  flacon  dont  le 
goulot  est  pourvu,  à  proximité  de  son  bord  d'ouverture, 
d'un  bourrelet  annulaire,  ledit  dispositif  comprenant  une 
capsule  destinée  à  être  clipée  ou  encliquetée  sur  le  gou- 
lot  par  engagement  sous  ledit  bourrelet. 

Un  tel  dispositif  de  bouchage  est  par  exemple  décrit 
dans  le  document  FR  2.698.613,  et  comprend 
généralement  : 

un  bouchon  d'étanchéité  comportant  un  flasque 
destiné  à  venir  en  appui  sur  le  bord  d'ouverture  du 
goulot  ; 
une  capsule  comportant  un  fond  supérieur  et  une 
jupe  sensiblement  cylindrique, 

ledit  fond  étant  pourvu  d'un  opercule  détachable 
délimité  par  une  ligne  de  rupture  et  relié  à  un  organe  de 
préhension,  et  d'une  nervure  saillante  intérieurement 
destinée  à  porter  élastiquement  contre  le  flasque  du 
bouchon  ; 
ladite  jupe  étant  pourvue  sur  sa  face  interne  de  moyens 
d'encliquetage  sur  le  goulot  par  engagement  sous  ledit 
bourrelet  ; 

une  bague  d'inviolabilité  conformée  de  telle  sorte 
que  la  capsule  ne  puisse  être  retirée  après  encli- 
quetage  sur  le  goulot,  sans  être  rompue. 

Ce  dispositif  qui  est  constitué  par  une  pièce  unique 
en  matière  plastique  réalisée  par  moulage  permet  d'évi- 
ter  les  problèmes  résultant  de  l'utilisation  de  capsules 
métalliques  sertissables,  en  permettant  notamment  le 
retrait  aisé  des  capsules  et  le  recyclage  subséquent  des 
flacons  sans  risque  de  coupure  pour  l'utilisateur. 

Cependant,  en  raison  de  sa  conformation  particu- 
lière,  ce  dispositif  ne  garantit  pas  une  totale  étanchéité. 

En  effet,  l'étanchéité  d'un  tel  dispositif  de  bouchage 
dépend,  comme  on  le  comprend,  du  maintien  en  contact 
permanent  du  flasque  du  bouchon  sur  le  bord  d'ouver- 
ture  du  flacon  et,  par  conséquent,  de  la  force  appliquée 
par  la  capsule  sur  le  bouchon. 

Cette  force  résulte  de  la  pression  exercée  sur  le 
bouchon  par  la  nervure  saillante  de  la  capsule  (qui  porte 

le  chiffre  de  référence  13  sur  la  figure  2  du  document 
FR  2.698.613)  sous  l'effet  de  l'encliquetage  de  cette 
capsule  sur  le  goulot  du  flacon. 

Pour  que  cette  force  soit  suffisante  pour  assurer 
s  une  bonne  étanchéité,  la  distance  séparant  l'extrémité 

libre  de  la  nervure  de  la  capsule  et  la  face  supérieure 
des  moyens  d'encliquetage  de  la  jupe  (constitués  par 
un  épaulement  portant  le  chiffre  de  référence  10  sur  la 
figure  2  du  document  FR  2.698.61  3)  doit  être  inférieure 

10  à  la  distance  séparant  la  face  inférieure  du  bourrelet  du 
goulot  et  la  face  supérieure  du  bouchon  en  position  de 
bouchage  à  l'intérieur  du  goulot. 

Dans  ces  conditions,  l'encliquetage  de  la  capsule 
sur  le  goulot  provoque  la  mise  en  contact  de  la  face  su- 

15  périeure  de  l'épaulement  1  0  de  la  jupe  et  de  la  face  in- 
férieure  du  bourrelet  du  goulot,  et  par  voie  de  consé- 
quence,  la  mise  en  appui  de  la  nervure  13  sur  la  face 
supérieure  du  bouchon. 

Cependant,  en  raison  des  tolérances  admises  au 
20  cours  de  leur  procédé  de  fabrication,  l'épaisseur  du 

bourrelet  du  goulot  du  flacon  ainsi  que  l'épaisseur  du 
flasque  du  bouchon  peuvent  varier  de  façon  relative- 
ment  sensible. 

Compte  tenu  de  ces  variations  dimensionnelles,  la 
25  force  de  fermeture  développée  par  la  capsule  et  s'ap- 

pliquant  sur  le  bouchon  d'étanchéité  peut  varier  dans  de 
très  larges  proportions  et  conduire  dans  certains  cas  à 
une  perte  d'étanchéité  du  dispositif  décrit  dans  le  docu- 
ment  FR  2.698.613. 

30  Par  ailleurs,  la  bague  d'inviolabilité  du  dispositif  dé- 
crit  dans  ce  document  antérieur  est  située  dans  la  zone 
définie  entre  les  moyens  d'encliquetage  de  la  jupe 
(épaulement  10)  sur  le  goulot  et  la  nervure  (13)  de  la 
capsule  et  définie  par  deux  lignes  de  rupture  sensible- 

35  ment  parallèles  prévues  sur  la  paroi  latérale  de  la  cap- 
sule. 

Cette  conformation  a  pour  conséquent  de  diminuer 
la  résistance  mécanique  de  la  jupe  de  la  capsule  à  proxi- 
mité  de  la  zone  d'encliquetage,  ce  qui  augmente  encore 

40  les  risques  de  perte  d'étanchéité  lors  de  l'encliquetage. 
Dans  ces  conditions,  la  présente  invention  a  pour 

but  de  résoudre  le  problème  technique  consistant  en  la 
fourniture  d'un  dispositif  de  bouchage  d'une  nouvelle 
conception,  qui  soit  simple  à  réaliser  et  à  mettre  en 

45  oeuvre  à  l'échelle  industrielle  et  dont  l'étanchéité  ne  soit 
pas  susceptible  d'être  affectée  par  les  variations  dimen- 
sionnelles  du  col  du  flacon,  du  bouchon  d'étanchéité  ou 
des  pièces  le  constituant. 

La  solution  conforme  à  la  présente  invention,  pour 
so  résoudre  ce  problème  technique,  consiste  en  un  dispo- 

sitif  de  bouchage  du  type  décrit  dans  le  document  FR 
2.698.613,  c'est-à-dire  comprenant  : 

un  bouchon  d'étanchéité  comportant  un  flasque 
55  destiné  à  venir  en  appui  sur  le  bord  d'ouverture  du 

goulot  ; 
une  capsule  comportant  un  fond  supérieur  et  une 
jupe  sensiblement  cylindrique,  ledit  fond  étant  pour- 
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vu  d'un  opercule  détachable  relié  à  un  organe  de 
préhension,  et  d'une  nervure  saillante  intérieure- 
ment  destinée  à  porter  élastiquement  contre  le  flas- 
que  du  bouchon  ; 

caractérisé  en  ce  que  ledit  dispositif  comprend  une  piè- 
ce  intermédiaire  généralement  en  forme  de  manchon 
cylindrique,  destinée  à  être  disposée,  en  position  d'uti- 
lisation,  intérieurement  à  ladite  capsule,  ladite  pièce  in- 
termédiaire  étant  formée  : 

sur  une  partie  de  sa  longueur,  par  un  ensemble  de 
languettes  élastiques  angulairement  espacées  et 
s'étendant  axialement  parallèlement  les  unes  aux 
autres,  au  moins  certaines  de  ces  languettes  étant 
pourvues  sur  leur  face  interne  de  moyens  d'encli- 
quetage  sous  le  goulot,  par  engagement  sous  ledit 
bourrelet  ; 
et  sur  l'autre  partie  de  sa  longueur,  par  une  paroi 
continue  comportant  sur  sa  face  externe  un 
filetage  ; 

et  en  ce  que  ladite  jupe  de  la  capsule  comporte  sur  sa 
face  interne  un  filetage  permettant  son  vissage  sur  la- 
dite  pièce  intermédiaire. 

Ainsi,  comme  on  le  comprend,  sous  l'effet  du  vissa- 
ge  de  la  capsule  sur  la  pièce  intermédiaire  maintenue 
en  position  sur  le  goulot  après  encliquetage,  on  provo- 
que  le  rapprochement  relatif,  puis  la  mise  en  contact  de 
la  nervure  du  fond  de  la  capsule  et  de  la  face  supérieure 
du  bouchon,  dans  des  conditions  telles  que  la  pression 
exercée  par  la  nervure  sur  le  bouchon  soit  suffisante 
pour  assurer  une  bonne  étanchéité,  quelle  que  soit  la 
hauteur  du  bourrelet  et  la  hauteur  du  flasque  du  bou- 
chon  dans  les  limites  des  tolérances  de  fabrication  de 
ces  éléments. 

L'invention  fournit  donc  un  moyen  simple  et  sûr  per- 
mettant  de  compenser  les  variations  dimensionnelles 
du  goulot  du  flacon  et  du  bouchon  d'étanchéité. 

Selon  une  caractéristique  particulière  de  l'invention, 
la  jupe  précitée  est  reliée  à  sa  partie  inférieure,  par  l'in- 
termédiaire  d'un  ensemble  de  liaisons  déchirables  an- 
gulairement  espacées,  à  une  bague  d'inviolabilité  dont 
la  face  interne  est  pourvue  d'éléments  en  saillie  formant 
crans  destinés  à  coopérer  avec  des  éléments  formant 
crans  portés  par  la  pièce  intermédiaire  et  conformés  de 
telle  sorte  que  le  dévissage  de  ladite  capsule  provoque 
obligatoirement  le  déchirement  desdites  liaisons  déchi- 
rables. 

Selon  une  autre  caractéristique  particulière  de  l'in- 
vention,  la  face  interne  de  la  paroi  continue  de  la  pièce 
intermédiaire  porte  des  éléments  en  saillie  angulaire- 
ment  espacés,  s'étendant  de  préférence  sensiblement 
axialement  et  destinés  à  porter  élastiquement  contre  la 
surface  latérale  du  flasque  du  bouchon  pour  empêcher 
la  rotation  de  la  pièce  intermédiaire  lors  du  vissage  sur 
celle-ci  de  la  capsule. 

L'invention  sera  mieux  comprise,  et  d'autres  buts, 

caractéristiques,  détails  et  avantages  de  celle-ci,  appa- 
raîtront  plus  clairement  à  la  lecture  de  la  description  ex- 
plicative  qui  va  suivre,  faite  en  référence  aux  dessins 
schématiques  annexés  donnés  uniquement  à  titre 

s  d'exemple  non  limitatif  illustrant  un  mode  de  réalisation 
actuellement  préféré  de  l'invention  et  dans  lesquels  : 

la  figure  1A  est  une  vue  en  perspective  avec  arra- 
chement  montrant  le  goulot  d'un  flacon  pourvu  de 

10  son  bouchon  d'étanchéité  ; 
la  figure  1  B  est  une  vue  en  perspective  avec  arra- 
chement  montrant  une  capsule  d'un  dispositif  de 
bouchage  conforme  à  l'invention,  avant  sa  mise  en 
place  sur  le  flacon  ; 

15  -  la  figure  1C  est  une  vue  en  perspective  avec  arra- 
chement  montrant  la  pièce  intermédiaire  d'un  dis- 
positif  de  bouchage  conforme  à  l'invention,  avant 
sa  mise  en  place  sur  le  flacon  ; 
la  figure  2  est  une  vue  en  perspective  avec  arrache- 

20  ment  montrant  l'ensemble  du  dispositif  de  boucha- 
ge  conforme  à  l'invention,  après  sa  mise  en  place 
sur  le  flacon  ; 
la  figure  3A  est  une  vue  en  coupe  longitudinale 
montrant  l'ensemble  du  dispositif  de  bouchage  se- 

25  bn  l'invention,  au  début  de  l'opération  de  vissage 
de  la  capsule  sur  la  pièce  intermédiaire  ; 
la  figure  3B  est  une  vue  en  coupe  longitudinale 
semblable  à  la  figure  3A  montrant  l'ensemble  du 
dispositif  de  bouchage  selon  l'invention  après  vis- 

30  sage  de  la  capsule  sur  la  pièce  intermédiaire  ;  et 
la  figure  4  est  une  demi-vue  de  dessous  du  dispo- 
sitif  de  bouchage  conforme  à  l'invention. 

On  a  donc  représenté  à  la  figure  1A  l'extrémité  du 
35  corps  d'un  récipient  1  à  usage  médical  contenant  par 

exemple  un  produit  injectable,  et  équipé  d'un  bouchon 
d'étanchéité. 

Ce  récipient  peut  être  un  flacon  ou  un  sac  souple 
du  type  de  ceux  utilisés  pour  les  transfusions,  ou  tout 

40  autre  flacon  à  usage  médical. 
Comme  on  le  voit,  le  goulot  2  du  flacon  1  est  pourvu, 

à  proximité  de  son  bord  d'ouverture  3  d'un  bourrelet  ou 
renflement  annulaire  4  défini  par  un  épaulement  5  de  la 
surface  extérieure  du  goulot  2. 

45  Le  bouchon  d'étanchéité  6  est  réalisé  d'une  façon 
connue  en  soi  en  une  matière  souple  et  élastique  telle 
que  par  exemple  un  caoutchouc  et  comporte  une  partie 
sensiblement  cylindrique  7  destinée  à  être  engagée 
dans  l'alésage  du  goulot  2  et  un  flasque  supérieur  8  des- 

50  tiné  à  venir  en  appui  sur  le  bord  d'ouverture  3  du  goulot 
2. 

En  référence  aux  figures  1  B,  1  C  et  2  à  4,  on  décrira 
maintenant  en  détail  le  dispositif  de  bouchage  conforme 
à  l'invention  et  en  particulier  sa  capsule  et  sa  pièce  in- 

55  termédiaire. 
La  capsule  généralement  représentée  par  le  chiffre 

de  référence  1  0  (voir  figure  1  B)  comporte  un  fond  supé- 
rieur  11  sensiblement  en  forme  de  disque  et  une  jupe 

25 
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sensiblement  cylindrique  12. 
Le  fond  1  1  est  pourvu  d'un  opercule  détachable  1  3 

qui,  dans  l'exemple  représenté,  est  délimité  par  une  li- 
gne  de  rupture  14,  sensiblement  circulaire. 

Cet  opercule  est  par  ailleurs  relié  à  un  organe  de 
préhension  tel  qu'un  anneau  15  relié  de  façon  rigide  au 
fond  11,  par  exemple  par  l'intermédiaire  d'au  moins  un 
plot  vertical  16. 

Dans  une  variante  de  réalisation  non  représentée, 
l'opercule  détachable  peut  être  par  exemple  réalisé 
sous  la  forme  d'une  pièce  rapportée,  fixée  par  exemple 
par  collage  sur  le  fond  11  ,  celui-ci  étant  pourvu  dans  ce 
cas  d'une  ouverture  d'accès  à  la  zone  centrale  du  bou- 
chon  destinée  à  être  recouverte  de  façon  étanche  par 
ledit  opercule.  Un  tel  opercule  peut  être  éventuellement 
réalisé  en  aluminium. 

Le  fond  11  comporte  également  une  nervure  annu- 
laire  17  saillante  intérieurement  et  destinée  à  porter 
élastiquement  contre  la  face  supérieure  du  flasque  8  du 
bouchon  6. 

De  préférence,  cette  nervure  17  est  disposée  pour 
être  sensiblement  en  vis-à-vis  du  bord  d'ouverture  3  du 
goulot  2  (voir  figure  2B),  en  position  d'utilisation. 

La  jupe  12  comporte,  sur  sa  face  interne,  un  filetage 
18  qui  s'étend  sensiblement  sur  toute  sa  hauteur. 

Par  ailleurs,  lajupe  12est  reliéeàsa  partie  inférieu- 
re  constituant  le  bord  d'ouverture  de  la  capsule,  par  l'in- 
termédiaire  d'un  ensemble  de  liaisons  déchirables  19, 
angulairement  espacées,  à  une  bague  d'inviolabilité  20. 

Cette  bague  20  est  disposée  de  façon  coaxiale  ra- 
dialement  et  extérieurement  relativement  à  la  jupe  12. 

La  bague  d'inviolabilité  20  est  pourvue,  sur  sa  face 
interne,  d'un  ensemble  d'éléments  en  saillie  formant 
crans  21  angulairement  espacés,  de  préférence  de  fa- 
çon  régulière,  et  dont  la  fonction  sera  explicitée  ci- 
après. 

Ces  éléments  en  saillie  21  s'étendent  sensiblement 
axialement  (c'est-à-dire  parallèlement  à  l'axe  médian  de 
la  jupe)  de  préférence  dans  le  prolongement  des 
liaisons  déchirables  reliant  la  bague  d'inviolabilité  20  à 
la  jupe  12. 

La  surface  externe  de  la  jupe  12  est  avantageuse- 
ment  pourvue  de  portions  en  relief  s'étendant  sensible- 
ment  axialement,  parallèlement  les  unes  aux  autres  et 
destinées  à  faciliter  la  préhension  de  la  capsule  10  en 
vue  de  rendre  plus  aisé  son  vissage  sur  la  pièce  inter- 
médiaire. 

La  pièce  intermédiaire  30  (figure  1C)  présente  gé- 
néralement  la  forme  d'un  manchon  cylindrique  destiné 
à  être  disposé,  en  position  d'utilisation,  entre  le  goulot 
2  du  flacon  et  la  jupe  12  de  la  capsule  10  (figure  3A). 

La  pièce  intermédiaire  30  comporte  une  partie  infé- 
rieure  généralement  constituée  par  un  ensemble  de  lan- 
guettes  élastiques  31  angulairement  espacées,  de  pré- 
férence  de  façon  régulière,  et  s'étendant  axialement  pa- 
rallèlement  les  unes  aux  autres. 

Au  moins  certaines  de  ces  languettes  31  sont  pour- 
vues  sur  leur  face  interne  de  moyens  d'encliquetage  sur 

le  goulot  2  par  engagement  sous  le  bourrelet  annulaire 
4. 

Plus  précisément,  ces  moyens  d'encliquetage  sont 
constitués  par  des  ergots  ou  bossages  32  conformés 

s  pour  coopérer  avec  l'épaulement  5  définissant  le  bour- 
relet  annulaire  4. 

Dans  l'exemple  représenté,  les  bossages  32  com- 
portent  un  flanc  supérieur  présentant  une  courbe  con- 
cave,  tandis  que  l'épaulement  5  du  bourrelet  4  présente 

10  en  section  longitudinale  une  forme  légèrement  inclinée 
de  l'extérieur  vers  l'intérieur  et  vers  le  bas. 

Les  bossages  et  l'épaulement  5  coopèrent  comme 
on  le  comprend  par  "effet  de  coin"  et  permettent  l'encli- 
quetage  ou  le  clippage  de  la  pièce  intermédiaire  30  sur 

15  le  goulot  2. 
La  partie  inférieure  de  la  pièce  intermédiaire  30  est 

bien  entendu  déformable  de  façon  radiale  vers  l'inté- 
rieur,  en  raison  des  ouvertures  séparant  deux  languet- 
tes  successives. 

20  La  pièce  intermédiaire  30  comporte  par  ailleurs  une 
partie  supérieure  constituée  par  une  paroi  sensiblement 
continue  (c'est-à-dire  pleine)  33  présentant  sur  sa  face 
externe  un  filetage  34. 

Dans  l'exemple  représenté,  le  filetage  34  comporte 
25  trois  filets  et  est  adapté  pour  permettre  le  vissage  de  la 

capsule  10  sur  la  pièce  intermédiaire  30. 
Chaque  languette  31  de  la  pièce  intermédiaire  30 

porte  sur  sa  face  externe  un  ou  plusieurs  (de  préférence 
deux)  éléments  formant  crans  36,  s'étendant  dans  un 

30  plan  sensiblement  perpendiculaire  à  l'axe  médian  de  la 
pièce  intermédiaire  30. 

Les  crans  36  de  la  pièce  intermédiaire  30  sont  des- 
tinés  à  coopérer  avec  les  crans  21  prévus  sur  la  face 
interne  de  la  bague  d'inviolabilité  30  avec  lesquels  ils 

35  présentent  des  formes  complémentaires. 
A  cet  effet,  chaque  cran  36  porté  par  une  languette 

31  comporte,  relativement  au  sens  de  rotation  F  (voir 
figure  4)  correspondant  au  sens  du  vissage  de  la  cap- 
sule  10  sur  la  pièce  intermédiaire  30,  une  face  avant  37 

40  inclinée  d'un  angle  aigu  relativement  à  la  tangente  T 
passant  par  le  pied  dudit  cran,  et  une  face  arrière  38 
sensiblement  radiale. 

De  même,  chaque  cran  21  porté  par  la  face  interne 
de  la  bague  d'inviolabilité  20  comporte  une  face  avant 

45  inclinée  39  et  une  face  arrière  sensiblement  radiale  40. 
Comme  on  le  comprend,  lors  du  vissage  de  la  cap- 

sule  10  sur  la  pièce  intermédiaire  30,  la  face  inclinée  39 
d'un  cran  21  de  la  bague  d'inviolabilité  20  vient  en  appui 
contre  la  face  avant  37  d'un  cran  36  de  la  pièce  inter- 

50  médiaire  30  puis  "glisse"  sur  celle-ci  de  façon  guidée. 
Au  passage  du  sommet  41  du  cran  36,  le  cran  21 

vient  s'escamoter  dans  l'espace  séparant  deux  crans  36 
successifs. 

Lors  du  dévissage  de  la  capsule  1  0  (c'est-à-dire  de 
55  sa  mise  en  rotation  dans  un  sens  opposé  à  celui  défini 

par  la  flèche  F)  les  crans  21  de  la  bague  d'inviolabilité 
20  et  les  crans  36  de  la  pièce  intermédiaire  30  viennent 
en  appui  les  uns  contre  les  autres  par  leurs  faces  arriè- 
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res  respectives.  Au-delà  de  cette  position,  le  dévissage 
ne  peut  être  poursuivi  qu'en  provoquant  obligatoirement 
le  déchirement  des  liaisons  déchirables  19,  et  la  sépa- 
ration  subséquente  de  la  bague  d'inviolabilité  20  et  de 
la  capsule  10. 

En  d'autres  termes,  la  présence  de  la  bague  20  sur 
le  dispositif  de  bouchage  conforme  à  l'invention  est  un 
moyen  de  garantie  permettant  de  révéler  toute  tentative 
d'enlèvement  de  la  capsule  10  et  donc  d'accès  au  con- 
tenu  du  flacon. 

La  capsule  10  et  la  pièce  intermédiaire  30  peuvent 
être  facilement  réalisées  par  moulage  par  injection  à 
l'aide  d'une  matière  thermoplastique. 

Cette  matière  sera  choisie  pour  résister  aux  fortes 
températures  utilisées  lors  de  la  stérilisation  de  ces  ré- 
cipients  à  usage  médical.  Une  telle  matière  peut  être 
par  exemple  un  polyéthylène. 

La  mise  en  oeuvre  du  dispositif  de  bouchage  qui 
vient  d'être  décrit  se  déduit  aisément  de  sa  structure. 

Plus  précisément,  la  pièce  intermédiaire  30  est 
dans  un  premier  temps  encliquetée  ou  clipée  sur  le  gou- 
lot  2  pourvu  de  son  bouchon  d'étanchéité  6,  les  bossa- 
ges  32  venant  se  loger  sous  l'épaulement  5  du  bourrelet 
4.  Cette  opération  peut  être  réalisée  par  une  machine 
automatique. 

La  jupe  10  est  ensuite  vissée  sur  la  pièce  intermé- 
diaire  30,  en  provoquant  le  rapprochement,  puis  la  mise 
en  contact  de  la  nervure  17  du  front  11  et  de  la  face 
supérieure  du  flasque  8  du  bouchon  6  (figures  3A  et  3B). 

La  force  exercée  lors  du  vissage  peut  être  facile- 
ment  calculée  pour  que  la  nervure  1  7  exerce  sur  le  bou- 
chon  6  une  pression  suffisante  pour  assurer  une  bonne 
étanchéité,  notamment  au  niveau  de  la  surface  de  con- 
tact  entre  le  bord  d'ouverture  3  du  goulot  et  le  flasque  8 
du  bouchon,  et  ce  quelle  que  soit  la  hauteur  du  bourrelet 
4  et  la  hauteur  du  flasque  8  du  bouchon,  dans  les  limites 
des  tolérances  de  fabrication  de  ces  pièces. 

Dans  une  variante,  la  jupe  10  peut  être  prévissée 
partiellement  sur  la  pièce  intermédiaire  30  avant  que 
l'ensemble  ainsi  constitué  ne  soit  monté  sur  le  goulot  2 
du  récipient. 

Pour  cela,  la  pièce  intermédiaire  30  peut  être  pour- 
vue  sur  sa  surface  externe  de  plusieurs  (par  exemple 
deux)  ergots  cassables  angulairement  répartis,  de  pré- 
férence  de  façon  régulière,  et  disposés  au  voisinage  et 
sous  le  filetage  34,  lesdits  ergots  étant  destinés  à  coo- 
pérer  avec  des  logements  conformés  à  cet  effet  sous  le 
filetage  de  la  jupe  10,  afin  de  déterminer  une  position 
de  prémontage. 

Comme  on  le  comprend,  la  jupe  est  prévissée  sur 
la  pièce  intermédiaire  30  jusqu'à  une  position  où  les  er- 
gots  précités  viennent  se  loger  dans  lesdites  cavités. 

Ce  prévissage  est  particulièrement  avantageux 
puisqu'il  conduit  à  un  ensemble  aisé  à  manipuler  et  à 
transporter  et  dont  la  hauteur  est  fixe. 

Cet  ensemble  est  ensuite  encliqueté  sur  le  goulot  2 
pourvu  de  son  bouchon  d'étanchéité  6,  les  bossages  32 
venant  se  loger  sous  l'épaulement  5  du  bourrelet  4. 

Enfin  la  jupe  est  vissée  complètement,  ce  qui  a  pour 
effet  de  casser  les  ergots  de  la  pièce  intermédiaire  30, 
puis  de  provoquer  le  rapprochement  puis  la  mise  en 
contact  de  la  nervure  17  du  fond  11  et  de  la  face  supé- 

5  rieure  du  flasque  8  du  bouchon. 
Ces  opérations  pouvant  être  réalisées  avec  une  ou 

plusieurs  machines. 
La  capsule  10  venant  autour  de  la  pièce  intermé- 

diaire  30,  il  n'y  a  aucun  risque  de  contamination  du  con- 
10  tenu  du  flacon. 

En  fin  de  vissage  de  la  capsule  10  sur  la  pièce  in- 
termédiaire  30,  la  bague  d'inviolabilité  20  se  trouve  blo- 
quée,  dans  le  sens  du  dévissage,  par  la  coopération  des 
crans  36  de  la  pièce  intermédiaire  30  et  des  crans  21 

15  de  la  bague  d'inviolabilité  20. 
Pour  recycler  le  flacon,  il  suffit  de  dévisser  la  cap- 

sule  10,  se  qui  provoque  la  rupture  des  liaisons  déchi- 
rables  19  et,  par  conséquent,  la  désolidarisation  de  la 
bague  d'inviolabilité  20  et  de  la  capsule  10.  Il  est  alors 

20  aisé  de  séparer  la  capsule  10,  la  bague  20  et  la  pièce 
intermédiaire  30. 

Le  dispositif  de  bouchage  conforme  à  l'invention 
permet  donc  un  recyclage  aisé  des  flacons,  ses  diffé- 
rents  éléments  constitutifs  pouvant  être  facilement  reti- 

ns  rés  sans  risque  de  coupure  pour  les  utilisateurs. 
L'opercule  1  3  et  la  bague  d'inviolabilité  20  garantis- 

sent  la  sûreté  de  ce  système. 

30  Revendications 

1.  Dispositif  de  bouchage  pour  un  récipient,  tel  qu'en 
particulier  un  flacon  à  usage  médical,  présentant  un 
goulot  pourvu  à  proximité  de  son  bord  d'ouverture 

35  d'un  bourrelet  annulaire,  du  type  comprenant  : 

un  bouchon  d'étanchéité  comportant  un  flas- 
que  destiné  à  venir  en  appui  sur  le  bord 
d'ouverture  du  goulot  ; 

40  -  une  capsule  comportant  un  fond  supérieur  et 
une  jupe  sensiblement  cylindrique,  ledit  fond 
étant  pourvu  d'un  opercule  détachable  relié  à 
un  organe  de  préhension,  et  d'une  nervure 
saillante  intérieurement  destinée  à  porter  élas- 

45  tiquement  contre  le  flasque  du  bouchon  ; 

caractérisé  en  ce  que  ledit  dispositif  comprend  une 
pièce  intermédiaire  (30)  généralement  en  forme  de 
manchon  cylindrique,  destinée  à  être  disposée,  en 

50  position  d'utilisation,  intérieurement  à  ladite  capsu- 
le  (10),  ladite  pièce  intermédiaire  (30)  étant  formée  : 

sur  une  partie  de  sa  longueur,  par  un  ensemble 
de  languettes  élastiques  (31)  angulairement 

55  espacées  et  s'étendant  axialement  parallèle- 
ment  les  unes  aux  autres,  au  moins  certaines 
de  ces  languettes  étant  pourvues  sur  leur  face 
interne  de  moyens  d'encliquetage  (32)  sur  le 

5 
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goulot,  par  engagement  sous  ledit  bourrelet 
(4); 
et  sur  l'autre  partie  de  sa  longueur,  par  une  pa- 
roi  continue  comportant  sur  sa  face  externe  un 
filetage  (34);  5 

et  en  ce  que  ladite  jupe  (1  2)  de  la  capsule  (10)  com- 
porte  sur  sa  face  interne  un  filetage  (1  8)  permettant 
son  vissage  sur  ladite  pièce  intermédiaire. 

10 
2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 

ce  que  la  jupe  (12)  précitée  est  reliée  à  sa  partie 
inférieure,  par  l'intermédiaire  d'un  ensemble  de 
liaisons  déchirables  (19)  angulairement  espacées, 
à  une  bague  d'inviolabilité  (20)  dont  la  face  interne  15 
est  pourvue  d'éléments  en  saillie  formant  crans  (21  ) 
destinés  à  coopérer  avec  des  éléments  formant 
crans  (36)  portés  par  la  pièce  intermédiaire  (30)  et 
conformés  de  telle  sorte  que  le  dévissage  de  ladite 
capsule  (10)  provoque  obligatoirement  le  déchire-  20 
ment  desdites  liaisons  déchirables  (19). 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisé 
en  ce  que  la  face  interne  de  la  paroi  continue  de  la 
pièce  intermédiaire  (30)  porte  des  éléments  en  25 
saillie  (35)  angulairement  espacés,  s'étendant  de 
préférence  sensiblement  axialement  et  destinés  à 
porter  élastiquement  contre  la  surface  latérale  (9) 
du  flasque  (8)  du  bouchon  pour  empêcher  la  rota- 
tion  de  la  pièce  intermédiaire  (30)  lors  du  vissage  30 
sur  celle-ci  de  la  capsule  (1  0). 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  2  ou  3,  caractérisé 
en  ce  que  les  éléments  en  saillie  formant  crans  (36) 
de  la  pièce  intermédiaire  (30)  comportent  une  face  35 
avant  (37)  inclinée  d'un  angle  aigu  relativement  à 
la  tangente  T  passant  par  le  pied  dudit  cran  (36),  et 
une  face  arrière  (38)  sensiblement  radiale. 

5.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  2  à  4,  ca-  40 
ractérisé  en  ce  que  chaque  cran  (21)  porté  par  la 
face  interne  de  la  bague  d'inviolabilité  (20)  compor- 
te  une  face  avant  inclinée  (39)  et  une  face  arrière 
sensiblement  radiale  (40). 

45 
6.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  l'opercule  déta- 
chable  (1  3)  du  fond  supérieur  (1  1  )  de  la  capsule  (1  0) 
est  délimité  par  une  ligne  de  rupture  (14). 

50 
7.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  2  à  6,  ca- 

ractérisé  en  ce  que  les  éléments  en  saillie  formant 
crans  (21  )  de  la  bague  d'inviolabilité  (20)  s'étendent 
sensiblement  axialement,  de  préférence  dans  le 
prolongement  des  liaisons  déchirables  (19)  reliant  55 
la  bague  d'inviolabilité  (20)  à  la  jupe  (12). 

6 
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